
Prochaine assemblée régulière du conseil :  le mardi 11 mars 2014 à 19 h 30
Heures d'ouverture du bureau municipal :  du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.   
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À lire en page 6

LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ

Le Comité des loisirs de Compton 
vous convie à sa Fête des Neiges,

le samedi 22 février 2014.
L’événement aura lieu au

Récré-O-Parc de 13 h à 21 h.

Au menu
3 Patinage libre de jour et de soirée
3 Collations gratuites
3 Tours de carriole
3 Musique d’ambiance
3 Feu de joie
3 Glissades
3 Raquettes
3 Vente de moitié-moitié
3 Vente de hot-dog, de biscuits 
    et de rafraîchissements
3 Vente de colliers lumineux

Pour l’occasion, le comité organisateur
tient à remercier les partenaires suivants :
l la Municipalité de Compton
l la MRC de Coaticook
l le Boni-Choix
l la Coop
l le Verger le Gros Pierre
l le Légufruits de Coaticook
l la Beurrerie du Patrimoine

Venez en grand nombre, plaisir et
sourires seront au rendez-vous tout 
au long de l’événement!

Découvrez ce dépliant 
sur la « Réalité du monde rural » 
encarté dans votre journal L’écho! 

Inscription au soccer 2014 en page 8
Le Réveil de Compton à CIGN FM en page 9

Invitation à l’Assemblée Générale Annuelle des Comptonales

L’équipe des Comptonales invite chaleureusement les Comptonois ainsi que les interve-
nants agroalimentaires et touristiques à assister à l’assemblée générale annuelle prévue le 
mardi 18 mars prochain à 19 h, à la salle du conseil de l’Hôtel de ville de Compton.

Lors de cette assemblée, nous vous présenterons le compte-rendu des activités 2013 ainsi 
que les états financiers.  Nous ferons également l’élection de quelques sièges du conseil 
d’administration.

De plus, nous ferons tirer aux membres présents une paire de billets pour le Festin des 
Grâces 2014.  Café et délicatesses vous seront servis sur place.

Au plaisir de vous y voir, 

- L’équipe des Comptonales
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L’écho du maire

 
Bonjour citoyennes et citoyens de 
Compton,

Une belle fête sera organisée par le 
Comité des Loisirs de Compton 
pour tout le monde, soit les Plaisirs 
d’hiver, le 22 février prochain. Feu 
de camp, jeux, patin, animation, 
hot-dogs et collations seront au ren-
dez-vous. Venez en famille ou seul, 
mais apportez votre bonne humeur!

Quelques nouvelles de notre direc-
teur général, M. Jacques Leblond. 
Il sera absent pour congé de mala-
die pour quelques semaines encore. 
Il récupère bien et malgré son ab-
sence, les dossiers cheminent. Nous 
avons la chance d’avoir plusieurs 
personnes très au fait des dossiers 
en cours pour prendre la relève.

Cueillette des branches 

En ce qui concerne la cueillette des 
branches à la suite du verglas, nous 
sommes à organiser une cueillette 
spéciale pour le début du prin-
temps. Pour la récupération du 
bois, vous pouvez toujours com-
muniquer avec la Municipalité, 
il pourrait servir pour le feu de la 
St-Jean.

Bernard Vanasse,
Maire

Séance ordinaire du 21 janvier 2014

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• l’inscription de M. Patrick Lanctôt 
pour assister à la formation « Technique 
d’entrevue » à Sherbrooke le 13 février 
2014 au coût de 143.72 $ ainsi que le 
remboursement des frais de déplacement.

• l’achat d’une sonde de niveau « Micro 
Level » ainsi qu’un afficheur de niveau 
chez Électro-Concept P.B.L. inc. au 
montant de 1 715 $. La sonde actuelle 
du puits no 3 et l’afficheur du panneau 
de contrôle du puits no 4 indiquant le 
niveau d’eau sont défectueux.

• le versement d’un montant de 500 $ 
au Comité des loisirs de Compton pour 
contribuer aux dépenses de l’organisa-
tion de l’activité « Plaisirs d’hiver » du 
22 février 2014.

• le paiement des frais acquittés par la 
MRC de Coaticook pour les travaux 
d’aménagement effectués au cours d’eau 
situé sur les propriétés portant le matri-
cule 9911-19-0797 (Ferme Diven 
- 11 138.37 $) et le matricule 0008-73-
7534 (Jean Gaudreau et Sonia Veillette 
- 35 307.01 $).

• une dépense de 480 $ pour participer 
au programme d’économie d’eau potable 
offert par le Réseau environnement. Le 
programme d’économie de l’eau potable 
du Réseau Environnement offre un sou-
tien à la Municipalité dans la sensibilisa-
tion des citoyens.

• l’inscription de M. Alain Beaulieu au 
congrès de la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiments et environne-
ment du Québec qui se tiendra à Charle-
voix du 1er au 3 mai 2014.

• l’achat d’un compteur d’eau modèle 
LR-F chez Les compteurs d’eau Lecomte 
au montant de 565 $ incluant le trans-
port et la pose. Le bâtiment des toilettes 
publiques au parc du village est un édi-
fice municipal et selon la réglementation, 
un compteur d’eau doit être installé.

• le paiement d’une contribution finan-
cière de 2 200 $ à l’Association soc-
cer-football Coaticook-Compton et le 
remboursement des frais relatifs à l’ou-
verture et la fermeture du local payés par 
l’Association pour les inscriptions ainsi 
que la remise des équipements de la sai-
son 2014.

• le paiement d’une contribution finan-
cière de 3 500 $ aux Compagnons du 
Lieu historique national Louis-S-St-
Laurent pour soutenir les activités de 
l’organisation pour l’année 2014.

• le paiement d’une contribution finan-
cière de 1 500 $ au Lieu historique natio-
nal Louis-S.-St-Laurent (Parcs Canada) 
pour la tenue de l’activité « St-Laurent 

s’endimanche ». Le lieu historique natio-
nal Louis-S.-St-Laurent a proposé un 
partenariat avec les partenaires locaux 
pour maintenir l’activité « St-Laurent 
s’endimanche » par la tenue de quatre (4) 
concerts durant la haute saison de l’été 
2014, soit un à la Fête du Canada, les 20, 
27 juillet et le 10 août 2014.

• le paiement d’un montant de 4 725.99 $ 
pour l’adhésion 2014 à l’UMQ répart ie 
comme suit  :  cot i sat ion annuel le 
1 605.99 $ et tarification au Carrefour 
du capital humain 3 120 $.

• le renouvellement de l’adhésion de 
M. Jacques Leblond et de Mme Nancy 
Marcoux à titre de membres de la Cor-
poration des Officiers Municipaux 
Agréés du Québec au coût de 890 $.

• le renouvellement de l’adhésion 2014 
de M. Alain Beaulieu à titre de membre 
de la Corporation des officiers munici-
paux en bâtiments et environnement du 
Québec au coût de 290 $.

• le renouvellement de l’adhésion de 
M. Alain Beaulieu à titre de membre de 
l’Association québécoise d’urbanisme au 
coût de 135 $.

• une dépense de 270 $ pour permettre à 
M. Alain Beaulieu de représenter la mu-
nicipalité à titre de membre du  Réseau 
environnement.

• le renouvellement de l’adhésion de 
M. Yvon Lapointe et M. Michel Trem-
blay à titre de membres de l’Association 
des chefs en sécurité incendie du Québec 
au coût total de 460 $.

• l’adhésion de M. Éric Brus à titre de 
membre de l’Association des Travaux pu-
blics d’Amérique au coût de 275 $.

• le maire ou son remplaçant désigné à si-
gner le droit de représentation à la CSST 
en vue de la consultation, de l’obtention, 
de la discussion et/ou du règlement de 
tout dossier relatif au financement, de 
tout dossier relatif aux travailleurs ayant 
été victimes d’une lésion professionnelle 
alors qu’ils étaient considérés comme 
étant à l’emploi de la municipalité ainsi 
que de tout dossier relatif à la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, notamment 
les dossiers d’inspection (rapports d’en-
quête ou d’inspection, avis de dérogation 
ou de correction, ordonnances, ordres, 
décisions, etc.). Le Groupe Conseil Novo 
SST. Inc. agira au nom de la Municipa-
lité auprès des instances de la CSST.

• l’achat d’un poste Serveur Lenovo 
ThinkServer TS440 avec logiciel « Mi-
crosoft exchange Server 2013 » incluant 
l’alimentation de sauvegarde, la mise à 
niveau de la garantie cinq ans Lenovo, un 
routeur PFSense et l’installation, le tout 
tel que décrit à l’offre de service de PC-
Expert déposée le 29 octobre 2013 au 
montant total de 8 682.95 $. Le serveur 

Mêle-toi de tes affaires municipales

Légumes d’entreposage en grande quantité : 
choux, carottes, navets, betteraves, etc.

 

Ouvert sur demande seulement
prière de téléphoner pour prendre un rendez-vous 819 849-2652 / 819 849-4569

CULTURE BIOLOGIQUE
440, ch. Hyatt's Mills, Compton



 • février/mars 2014

PAGE 3

auquel sont branchés tous les postes de 
travail et qui regroupe tous les fichiers 
des différents services municipaux est 
arrivé à sa capacité maximale et pourrait 
ainsi occasionner des risques de pertes de 
données ou de mauvais fonctionnement 
des logiciels utilisés.

• l’achat du logiciel « VEEAM Backup & 
Replication standard » chez PC-Expert 
au montant de 1 006.99 $ incluant la 
configuration complète des sauvegardes, 
le tout tel que décrit à l’offre de service 
déposée le 12 décembre 2013. Il y a lieu 
d’améliorer le système de sauvegarde des 
données et de réplication des données en 
temps réel.

• l’adhésion à un système de sauvegarde 
« Backup En Ligne » pour un montant 
mensuel de 89.95 $ (1079.40 $ annuel-
lement). Actuellement, la sauvegarde des 
données sur des disques externes s’effec-
tue à tour de rôle, trois fois par semaine, 
lesquels sont transportés à l’extérieur des 
bureaux. Cette démarche assure la sau-
vegarde et la protection continuelle des 
données, qui sont conservées à l’extérieur 
des bureaux administratifs, et élimine 
également la manipulation risquée des 
disques externes.

• l’achat d’un ordinateur portable Pro-
fessionnel Lenovo ThinkPad incluant la 
mise à niveau du disque dur et la prépa-
ration complète de l’ordinateur portatif 
en atelier chez PC-Expert au montant de 
799.97 $. Il y a lieu de remplacer l’ordi-
nateur portatif utilisé pour les séances 
de travail et de conseil ou pour toute 
rencontre nécessitant la projection de 
documents.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• que le rapport d’exploitation 2013 des 
stations de traitement d’eau potable et 
des eaux usées a été déposé.

• que le rapport annuel 2013 du Ser-
vice d’urbanisme et environnement a été 
déposé.

• qu’elle renouvelle l’entente pour la 
collecte des ordures et des matières 
compostables avec la Municipalité de 
Ste-Edwidge-de-Clifton pour une durée 
de 6 mois, soit du 1er janvier au 30 juin 
2014. La tarification du service pour 
la collecte des ordures et des matières 
compostables est basée sur les prévisions 
2013 non indexées et tient compte des 
immobilisations utilisées pour offrir le 
service, soit un montant annuel de 
18 831 $ (37 662 $ ÷ 12 x 6 mois). Il 
n’y aura aucune collecte spéciale de gros 
rebuts durant la durée de la présente 
entente. L’enlèvement des ordures ména-
gères et des matières compostables sera 
comme par le passé effectué à compter 
du 1er janvier 2014.

• qu’elle désigne et proclame les jour-
nées de la persévérance scolaire du 10 

au 14 février 2014 afin de témoigner 
de la solidarité régionale entourant 
l’enjeu de la prévention du décrochage 
scolaire. Les membres du conseil et les 
officiers municipaux, en guise de geste 
significatif, s’engagent à porter le ruban 
de la persévérance durant la séance du 
11 février 2014. Le décrochage scolaire 
met en péril la vigueur économique du 
Québec en privant la société québécoise 
de travailleurs qualifiés. Il importe de de-
meurer vigilant et de continuer à oeuvrer 
ensemble à la persévérance scolaire des 
jeunes, d’autant plus qu’il s’agit là d’un 
enjeu étroitement lié au développement 
socioéconomique de chacune des com-
munautés de la région.

• qu’elle adopte le règlement 2010-104-
2.14 modifiant le règlement 2010-104 
et ses amendements concernant la régie 
interne du conseil. Le conseil désire 
adopter un règlement pour retirer trois 
comités à la liste des comités pour les-
quels les élus ont droit à une rémuné-
ration additionnelle telle qu’établie au 
règlement sur le « traitement des élus ».

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2013-126-1.14 amendant le règlement 
2013 126 décrétant l’imposition des 
taxes municipales de l’exercice financier 
de l’année 2014.

LA MUNICIPALITÉ NOMME

• M. François Rodrigue en tant que 
substitut au Comité Famille et aînés de 
la MRC de Coaticook.

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• l’Entente relative au regroupement 
d’employeurs aux fins de l’assujettisse-
ment à des taux personnalisés et au calcul 
de ces taux et autorise Groupe Conseil 
Novo SST inc. à signer l’entente pour et 
en son nom. Une mutuelle de prévention 
en santé et sécurité du travail (ci-après 
la Mutuelle) a été proposée par l’entre-
mise de Groupe Conseil Novo SST en 
vertu de l’article 284.2, de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles. L’adhésion à la Mutuelle 
permet à la Municipalité d’améliorer son 
système de gestion ainsi que sa perfor-
mance en santé et sécurité du travail.

Mêle-toi de tes affaires municipales

SÉANCE D’INFORMATION SUR LES 
CRÉDITS D’IMPÔT POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES
Une invitation du député Jean Rousseau (Compton-Stanstead)

Le crédit d’impôt (non remboursable) pour les personnes handicapées peut 
atteindre jusqu`à 7 697 $ pour l’année 2013. Il peut être réclamé rétroacti-
vement sur une période de dix ans et être transféré au conjoint ou à un autre 
membre de la famille, selon des critères précis.

Chaque année, de nombreux Canadiens oublient de demander ce crédit 
qui représente un soutien important pour les personnes ayant des difficultés à 
exécuter leurs activités quotidiennes! 

Conférencier et intervenants : M. Peter Julian, député de Burnaby-
Westminster en Colombie-Britannique et président du caucus national du 
NPD livrera la conférence. Le député Jean Rousseau et des personnes du 
Centre d’action bénévole et du CLSC du Haut-St-François seront également 
présents.

Quand : Le mardi 18 février 2014, 13 h 30  
Où : Salle Guy-Veilleux, 75 rue Castonguay, Cookshire-Eaton

Il n’est pas nécessaire d’habiter dans le comté de Compton-Stanstead pour y assis-
ter. Cependant, il est préférable de confirmer votre présence au 819 347-1420 
ou par courriel : jean.rousseau@parl.gc.ca.

8 mars : Journée 
internationale des 
femmes
 
Nous invitons les femmes à se 
rassembler le 7 mars prochain 
de 9 h 30 à 14 h au Centre 
communautaire Élie-Carrier 
de Coaticook dans le cadre de 
la Journée internationale des 
femmes. Nous entendrons des 

témoignages de femmes qui, par leur vie, leur implication dans la communauté et 
leur travail, ont contribué à l’évolution du féminisme. Il s’agit de mesdames Caroline 
Roy, Sylvie Morin et Alice Vanasse.

 
Réservations pour le repas au plus tard le 1er mars 2014. Veuillez communiquer avec 
Mme Micheline Michaud au 819 849-2200. 
 
Prix du repas : 5 $ pour les enfants de 6 à 12 ans; 
                        10 $ pour les adultes et enfants de 13 ans et plus;
                        Gratuit pour les enfants de 5 ans et moins.
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Au Québec, le nombre d’incendies de 
ferme augmente au fil des ans et quand 
ça arrive, ce n’est pas juste un bâtiment 
qui brûle, c’est l’avenir d’une famille, 
d’une entreprise et d’un patrimoine 
bâti. L’urgence d’agir est grandissante. 
Selon les statistiques du ministère de 
la Sécurité publique, 3 % de tous les 
incendies de bâtiment ont débuté dans 
une ferme de 2003 à 2005. C’est plus 
que lors des cinq années précédentes, 
alors que ce taux n’était que de 2,1 %. 
Plus de 200 incendies de bâtiment 
agricole sont comptés chaque année au 
Québec pour des réclamations variant 
de 500 000 $ à plus de 1 000 000 $ par 
incendie.   
 

Patrick Lanctôt 
— TPI Agent de prévention

Dans les causes incendie, nous retrou-
vons au premier rang l’électricité. Selon 
le Code de l’électricité du Québec, les 
bâtiments abritant du bétail ou de la vo-
laille sont considérés comme des empla-
cements mouillés. 

 
Les deux catégories d’emplacements 
mouillés 
Catégorie 1 : Emplacement où se 
trouve suffisamment d’humidité sous 
forme de vapeur ou de liquide pour 
nuire au fonctionnement d’un appa-
reil électrique. Cette humidité peut 
être due à la condensation, à l’égout-
tement ou à l’éclaboussement de li-
quide ou à d’autres causes. Les signes 
les plus fréquents sont la présence de 
rouille sur les boitiers, le suintement 
et la condensation sous forme de 
gouttes apparentes au plafond et au 
mur.

Catégorie 2 : Emplacement où se 
trouve suffisamment de vapeur ou 
de liquide corrosif pour nuire au 
fonctionnement d’un appareil élec-
trique. Cette humidité peut être due 
aux défections animales (ammoniac). 
Les signes les plus fréquents sont la 
présence de rouille sur les boitiers, le 
suintement et la condensation sous 
forme de gouttes apparentes au pla-
fond et au mur.  

Contrôle de l’humidité

Dans les bâtiments agricoles, les ap-
pareillages électriques sont exposés à 
l’humidité, à la condensation et à une 
circulation d’air chargé de gaz de fumier. 
Ceux-ci se corrodent rapidement. Les 
bâtiments les plus touchés par la corro-
sion sont les étables non chauffées, dites 
« froides », à ventilation naturelle, pour 
vaches laitières et bovins de boucherie, 
avec caillebotis sur fosse à fumier. Les 
porcheries chauffées et à ventilation na-
turelle sont également très vulnérables. 
Dans ces bâtiments se trouvent souvent 
des équipements pour emplacement sec. 
Ils sont exposés à un milieu potentielle-
ment humide, alors qu’elles sont géné-
ralement conçues pour une atmosphère 
sèche.

Les animaux : cause d’humidité

Selon des études du MAA de l’Onta-
rio, les causes de corrosion sont nom-
breuses dans les bâtiments où logent 
des animaux. Les animaux expirent un 
grand volume d’humidité dans l’air, ce 
qui fait en sorte que le degré d’humidité 
est beaucoup plus élevé à l’intérieur des 
bâtiments qui ne sont pas bien ventilés. 
En même temps qu’augmente le degré 
d’humidité s’accroissent les risques de 
condensation. Le gaz ammoniac, qu’on 
trouve habituellement en milieu d’éle-
vage, se mélange facilement à cette hu-
midité pour produire de l’ammoniaque 
(liquide), un produit chimique qui at-
taque la plupart des surfaces métalliques.

L’humidité sur la tôle d’acier non 
protégée entraîne le processus de la 
rouille. Le bois humide accélère la cor-
rosion des attaches métalliques parce 
que le bois lui-même est légèrement 
acide. De plus, à la longue, le bois en 
milieu humide peut atteindre une te-
neur en eau dépassant 30 % et pourrir 
plus rapidement. La poussière, qui se 
trouve habituellement en milieu d’éle-
vage, constitue une surface propice aux 
réactions d’acides et de gaz, accélérant la 
corrosion de façon significative. Les co-
lonies bactériennes communément trou-
vées dans les étables tendent à former des 
pellicules organiques sur les surfaces des 
bâtiments et des matériaux, lesquelles 
sont à leur tour un milieu propre à la 
croissance de bactéries et à la production 
d’autres acides corrosifs.

L’ammoniac, qu’en est-il?

L’ammoniac est, selon les définitions 
populaires, un composé chimique, de 
formule NH3 (groupe générique des ni-
trures d’hydrogène). Dans les conditions 
de température et de pression ordinaire, 
c’est un gaz relativement peu inflam-
mable. Par contre, le mélange air-ammo-
niac s’enflamme et explose violemment 
dans les limites de 15 à 28 % en volume. 
Il attaque le cuivre et tous ses alliages. 
Les quantités d’ammoniac rejetées dans 
l’atmosphère en font l’un des principaux 
responsables de l’acidification. 80 % des 
émissions proviennent de la volatilisa-
tion des déjections animales. 

Prévention de la corrosion

Ventiler le bâtiment convenablement. 
Selon MAA de l’Ontario, le système de 
ventilation devrait faire circuler suffisam-
ment d’air frais dans le bâtiment pour 
réduire à des niveaux acceptables l’humi-
dité, les gaz et la poussière. Le système est 
jugé efficace s’il réduit à leur minimum 

les problèmes de corrosion. Toutefois, on 
ne doit pas s’attendre à ce qu’il compense 
les défauts architecturaux ou le mau-
vais réglage de la ventilation. En faisant 
appel à des spécialistes en ventilation, 
en matériau et en construction, on peut 
prévenir le problème de la corrosion. Il 
arrive souvent qu’on s’efforce de rendre 
le bâtiment d’élevage plus étanche pour 
augmenter la température ou économi-
ser sur le chauffage. Malheureusement, 
on augmente ainsi le degré d’humidité 
en nuisant à la ventilation. Dans un bâti-
ment équipé de ventilateurs, il faut gar-
der au moins un ventilateur d’évacuation 
en service continu pour expulser l’humi-
dité d’origine animale. De même, dans 
les bâtiments à ventilation naturelle, 
il faut un échange d’air continu pour 
contrôler l’humidité. De plus, les bâti-
ments à ventilation en faîtage offrent une 
surface de condensation à chaque joint 
de faîte des fermes de toit. En plaçant 
plutôt les cheminées entre les fermes, on 
éloigne l’air de ventilation des goussets 
et on réduit les risques de corrosion de 
ceux-ci.

Prévention des incendies dans 
les bâtiments agricoles

Un nouveau concept pour mieux 
satisfaire vos besoins et toujours 
le même plaisir de vous servir!  

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux
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289, Baldwin, bur. 4	
Coaticook (Québec)
J1A 2A2	

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019 

Avocate

Ostéopathe recherché!
La Clinique Synergie Santé de Waterville 
cherche un ostéopathe.

Tâches : Traiter les patients, faire les suivis, prendre 
les rendez-vous

Formation : 
Ostéopathe diplômé : Strain Counterstrain, Myo-
fascial, Reiki, Kinésiologie intégrée, bébé-femme 
enceinte, travail avec sportifs (expérience dans le 
domaine du sport), form. 
Post. Gradué Système nerveux central – Axe 
cranio-sacrée.

Expérience : Massothérapie. Équipe. Soin de santé.

Exigence : Permis de conduire 
Le travail se fait à plusieurs endroits :
262, rue Principale Sud, Waterville
5200, rue Frontenac, Lac Mégantic
10, rue Principale Est, Stanstead
Remplacement : 1493, rue Rachel Est, Montréal

Conditions : 30 $/h pour 30 h/semaine

Contact : Christian Lemay  819 582-7534 
ou christian.lemay@hotmail.com 
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Compton 
au 

boulot 
 Adolescente, Isabelle Marissal était 

bien loin de penser qu’elle devien-
drait un jour mosaïste : « je n’avais ni 
disposition, ni attirance pour l’art », 
nous confie celle qui s’investit ar-
demment dans une démarche artis-
tique depuis une dizaine d’années. 

« Jeune, j’avais et j’ai encore! — 
un grand amour pour les animaux 
et un talent naturel pour commu-
niquer avec eux; une passion qui a 
motivé plusieurs de mes choix de 
jeunesse ». C’est ainsi que de mé-
tiers en métiers, d’éleveur de lévriers 
russes, à palefrenière, professeur 
d’équitation et ‘’horse leader’’ aux 
olympiques de 1976, la décrocheuse 
préférait alors les classes de la vie 
aux bancs d’école.  

Loin du linéaire et de l’ennu-
yant, son trajet s’est constamment 
enrichi d’expériences variées. Mo-
noparentale avec deux enfants, 
ayant connu son lot de succès, de 
défis et d’échecs, elle a toujours dé-
montré une grande résilience et une 
insatiable soif d’apprendre. 

Même adulte, Isabelle poursuit 
un parcours atypique où tour à tour 
elle devient pâtissière, complète 
une maîtrise en environnement et 
décroche le poste de permanente 
syndicale de l’Association étudiante 
du Cegep de Sherbrooke (AÉCS). 
Un travail qui lui présente encore 
une fois d’énormes appels au dépas-
sement! Imaginez-vous avoir 6000 
cégépiens comme patron… 

Puis un jour, la vie se calme. Les 
enfants grandissent, la routine du 9 

à 5 s’installe et le chum boulanger se 
couche de bonne heure, car il a une 
grosse fournée à sortir au petit ma-
tin.  Remplie d’un riche vécu qui ne 
demande qu’à s’exprimer, Isabelle 
se retrouve avec du temps pour elle, 
de l’espace pour que l’artiste se ré-
veille. Et comme il sommeillait de-
puis belle lurette, c’est avec un élan 
époustouflant qu’il la transporte au 
merveilleux monde de la création. 

Une démarche de création 
et d’introspection

« De passe-temps, la mosaïque est 
rapidement devenue une passion 
pour moi, raconte-t-elle avec émo-
tion. Comme j’ai la chance d’avoir 
un état naturel de réceptivité, je suis 
spontanément à l’écoute de ce qui 
se passe en moi lorsque je travaille 
la mosaïque. Et  ça me permet d’ap-
prendre beaucoup sur qui je suis ».

Pour elle, créer des mosaïques 
équivaut à se mettre en lien avec son 
intérieur, s’observer, se connaître 
davantage. « Entre autres, j’ai réa-
lisé à quel point mon grand souci 
du détail guidait toutes mes actions 
et mes communications. Je vois 
maintenant pourquoi j’aime tant 
travailler mes pièces avec de toutes 
petites tesselles de pierre, de pâte 
de verre et de céramique. Et enfin, 
je comprends le message de mon 
chum quand il me dit “Aboutit! Va 
à l’essentiel”. C’est parce que oui, je 
peux vraiment me perdre dans les 
détails… La synthèse, ce n’est pas 

ma force! Est-ce que ça changera? 
Probablement pas, mais le savoir me 
fait déjà plus complète ».

Exercer son art, c’est aussi se 
mettre en contact avec le beau, 
nous dit-elle. « Et c’est pour moi un 
superbe défi de lâcher prise, car le 
beau dont je parle c’est MON beau, 
celui que je me donne la permission 
de créer, d’expérimenter, sans me 
soucier du regard de l’autre sur mon 
œuvre ».  

Cet exercice, Isabelle le prati-
quera de façon intensive dans les 
mois qui viennent en se préparant 
pour une exposition au Musée 
Beaulne à l’automne prochain. Sous 
le titre Sourires composites, elle y ex-
plore le thème du SOURIRE par le 
biais de la mosaïque. « Au-delà des 
mots, les êtres humains disposent 
de manières quasi illimitées d’expri-
mer – ou de masquer les émotions 
qui les assaillent. Le thème du sou-
rire me séduit particulièrement à 
cause de l’énorme charge nuancée 
qu’il transporte. Décliner un tra-
vail de création à partir du thème 
du sourire soulève chez moi une 
puissante espérance : provoquer une 
réponse expressive sur le visage des 
visiteurs ».

Sourires composites sera exposé au 
Musée Beaulne de Coaticook du 5 
octobre au 6 novembre 2014.

 
 

Savez-vous ce qui se trame 
dans l’atelier Mosaique 
Hélios, cette pièce adja-
cente à la Boulangerie Les 
Miettes? Avez-vous eu la 
curiosité de frapper à cette 
porte? Si oui, vous n’y avez 
vu ni pain, ni croissant… 
Mais, comme moi, décou-
vert une artiste qui joue avec 
des morceaux de lumière. 

Bienvenue dans le monde 
ludique d’Isabelle Marissal.

Lisette Proulx

Ce n’est pas ce que l’artiste fait qui compte, mais ce qu’il est.
- Pablo Picasso

PHOTO de GAUCHE
Les outils de la mosaïste 
(Dans le sens des aiguilles d’une montre )
- En haut de la photo, l’ouvre-coupe pour 
ouvrir la coupe du verre
- À droite à 3 h, la pince pour philatéliste 
sert à manipuler de petits morceaux
- En bas, le coupe-verre permet de tracer 
des lignes de coupe précises sur la céra-
mique et le verre
- À  gauche en bleu, la pince mosaïque à 
molette permet des coupes nettes, évitant 
ainsi l’éclatement des tesselles. 
- À gauche en haut, la pince japonaise avec 
ses mâchoires droites et parallèles offrant 
une grande précision dans la coupe.
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Les 
bons 

coups

Seize nouvelles places au 
CPE LesTrois Pommes
Excellente nouvelle pour les familles de 
Compton et de la région! Elles pourront bé-
néficier plus facilement de services de garde 
accessibles et de grande qualité, car le CPE Les 
Trois Pommes s’est vu accorder 16 nouvelles 
places à 7 $ par le ministère de la Famille. 
Une annonce qui s’inscrit dans les projets 
pour 15 000 places additionnelles au Québec 
lancés Ie 7 février 2013 par la ministre de la 
Famille, Madame Nicole Léger.

« Les familles sont au cœur des engage-
ments du gouvernement et de la vision de la 
solidarité que nous plaçons au centre de nos 
actions », a déclaré la ministre Léger lors du 
dévoilement des projets retenus pour la créa-
tion de 628 nouvelles places à contribution 
réduite en services de garde dans l’Estrie, les-
quelles s’ajouteront aux places existantes ou 
en voie de réalisation. 

Le CPE les Trois Pommes passera ainsi 
de 50 à 66 places, ce qui permettra de créer 
deux emplois à temps plein et deux autres à 
temps partiel. « Bien que nos locaux actuels 
aient la capacité de recevoir ces nouveaux 
enfants, commente Guylaine Lamothe, di-
rectrice des Trois Pommes, nous souhaitons 
que le projet d’agrandissement de l’école 
Louis-St-Laurent se concrétise car le démé-
nagement de la bibliothèque, nous permet-
trait d’avoir plus d’espace à notre disposition 
et ainsi de continuer à améliorer la qualité de 
nos services. 

La mise en œuvre de ces projets débu-
tera en 2014 et se poursuivra graduellement 
jusqu’en 2016. 

Proclamation des journées 
de la persévérance scolaire
Lors de la séance du conseil municipal du 
21 janvier dernier, la Municipalité désignait 
et proclamait les journées de la persévérance 
scolaire du 10 au 14 février 2014 afin de 
témoigner de la solidarité régionale entou-
rant l’enjeu de la prévention du décrochage 
scolaire. 

Le décrochage scolaire met en péril la 
vigueur économique du Québec en privant 
la société québécoise de travailleurs qualifiés. 
Il importe de demeurer vigilant et de conti-
nuer à œuvrer ensemble à la persévérance 
scolaire des jeunes, d’autant plus qu’il s’agit 
là d’un enjeu étroitement lié au développe-
ment socioéconomique de chacune des com-
munautés de la région.

PHOTO : En guise de geste significatif, les 
membres du conseil et les officiers munici-
paux s’étaient engagés à porter le ruban de 
la persévérance scolaire durant la séance du 
conseil du 11 février 2014. Chose dite, chose 
faite!

Athlète en devenir!
Félicitations à la toute jeune Nohémie Gil-
bert de Compton (fille de Gaétan Gilbert 
et Mélanie Éliane Marcoux) pour sa perfor-
mance à la compétition régionale de patinage 
artistique de janvier dernier à Coaticook. 

En octobre 2013 dernier, elle s’est méri-
tée la 2e place lors de la compétition Jocelyn 
Proulx de Magog et en novembre la 1ère posi-
tion à la compétition Suzanne Cathcart à East 
Angus. Faisant maintenant le saut dans une 
catégorie supérieure appelée Pré-Préliminaire, 
Nohémie participe à la compétition du 14 et 
15 février à Drummondville. Malgré sa pas-
sion pour le patin, elle sait concilier sports et 
études en faisant  preuve d’une grande persé-
vérance autant à l’école que sur la glace.

Nohémie était la seule patineuse de 
Compton à participer à la compétition régio-
nale de Coaticook. Signalons cependant la 
présence de Brianna Grapes à cet événement, 
une très belle patineuse dont son grand-père 
Mahlon Grapes de Compton est très fier. On 
le voit souvent accompagner et encourager sa 
petite fille à l’aréna. 

Bravo les filles, lâchez-pas, Compton 
vous accompagnera jusqu’au olympiques!

 

Guylaine Lamothe, directrice du CPE
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Écho de l’école

POUR S’INSCRIRE à la MATERNELLE 
et PASSE-PARTOUT!
Il est encore temps d’inscrire votre enfant au programme Passe-Partout ou en 
classe maternelle pour l’année scolaire 2014-2015. 

Condition d’admission :  
Passe-Partout : L’élève doit avoir atteint l’âge de 4 ans avant le 1er octobre 2014
Maternelle 5 ans : L’élève doit avoir atteint l’âge de 5 ans avant le 1er octobre 2014.

Document requis :
Les parents devront fournir à l’école un document ORIGINAL (grand format) du 
certificat de naissance de l’enfant
ET
Une preuve de résidence parmi les pièces suivantes :
Permis de conduire au Québec émis par la SAAQ
Compte de taxe scolaire
Avis de paiement de soutien aux enfants de la Régie des rentes du Québec (RRQ)
Avis de cotisation de revenu Québec (RQ)

Cette preuve de résidence est requise en raison des nouvelles exigences du ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport lorsque le parent ou le tuteur inscrit un enfant 
pour la première fois à la Commission scolaire des Hauts-Cantons,

Pour l’inscription à la maternelle, si l’enfant est inscrit à Passe-Partout actuellement, 
le certificat de naissance n’est pas nécessaire s’il a déjà été fourni.

QUAND : Les samedis 1-8-15 février 2014 de 10 h à 16 h
OÙ : COATICOOK : Chalet de soccer, 201 rue Laurence
QUAND : Samedi 22 février 2014 de 10 h à 16 h
OÙ : COMPTON : Hôtel de ville

INFORMATIONS IMPORTANTES :
Tous les joueurs nés après 2007 ne seront pas photographiés et par conséquent ne 
sont pas obligés d’assister à la séance d’inscription. Tous les joueurs nés en 2006-2007 
devront être présents à la séance pour une photographie afin de produire la carte 
d’affiliation exigée par la Fédération de Soccer du Québec. Les anciens joueurs de 
catégorie U09 à senior dont les mois de naissance sont septembre, octobre, novembre 
et décembre devront être repris en photo.  Il n’y aura pas de photo pour les anciens 
joueurs nés aux autres mois. Les nouveaux joueurs de catégorie U09 à senior doivent 
être présents à la séance pour une photographie afin de produire la carte d’affiliation 
de joueur exigée par la Fédération de Soccer du Québec.

COÛTS : 
U6 (Nés en 2008 et 2009) 120 $ U14 (nés en 2000 et 2001) 160 $
U7 (Nés en 2007) 130 $ U16 (nés en 1998 et 1999) 170 $
U8 (Nés en 2006) 130 $ U18 (nés en 1996 et 1997) 180 $
U09-U10 (nés en 2004 et 2005) 140 $ U21 (nés en 1993-1994 et 1995) 180 $
U12 (nés en 2002 et 2003) 150 $ 
SENIOR (filles et vétérans) (nés en 1995 et -) 190 $

Lors de l’inscription, un choix s’offre à vous : vous acceptez de participer à l’activité 
de financement (carte à gratter, maximum 2 par famille) ou un don suggéré de 10 $ 
par joueur.
Les chèques postdatés seront acceptés jusqu’au 23 mai 2014.
Veuillez faire votre chèque à l’ordre de : ASFCC et y inscrire le nom et prénom de 
votre enfant au bas.
Après le 18 mars 2014, le coût sera majoré de 20 $ par inscription.

N.B. Un supplément de 300 $ est exigé pour les résidents qui demeurent dans les 
villes ou municipalités qui n’ont pas signé l’entente avec la Ville de Coaticook.

l Afin de garantir le retour de l’équipement de chaque joueur, vous devez émettre 
un chèque par joueur, postdaté du 1er octobre 2014 au montant de 60 $ à l’ordre de 
l’ASFCC et y inscrire le nom et prénom de votre enfant au bas. 
l Ce chèque vous sera remis à la fin de la saison, au retour de l’équipement. Si aucun 
équipement n’a été remis, il sera encaissé le 1er octobre 2014. 
l La politique familiale de la Ville de Coaticook rembourse 25 % des coûts d’inscription 
pour une famille de 2 enfants et 50 % pour une famille de 3 enfants et plus (pour les 
résidents de la ville). 
l L’ASFCC possède maintenant une politique de remboursement. Demandez de plus 
amples détails lors des inscriptions.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez rejoindre :
Diane Hébert 819 849-9333 

Site internet : www.asfcc.ca    Courriel : soccercoaticook@bellnet.ca

Seriez-vous disponible pour agir comme arbitre (14 ans minimum)? ____ 

Chers parents, seriez vous d’accord à faire quelques heures de bénévolat pour le club 
de soccer? 
l Si oui, seriez- vous disponible pour agir comme entraîneur pour l’équipe de votre 
enfant? ____ 
l Seriez- vous disponible pour faire du bénévolat lors d’une autre activité de finance-
ment? ____ 
l Seriez- vous disponible pour faire du bénévolat pendant le tournoi des frontières? 
(août) ____ 
l Votre nom  __________________________________  No. Tél. : _____________ 

MERCI BEAUCOUP POUR VOTRE AIDE. NOUS VOUS CONTACTERONS.

INSCRIPTION SOCCER 2014
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Écho de l’école

À l’école Louis-St-Laurent, nous privilégions différentes ap-
proches pédagogiques pour favoriser la réussite de nos élèves. 
Du préscolaire à la sixième année, les enseignantes et ensei-
gnants s’investissent et innovent afin de maintenir l’inté-
rêt de leurs élèves. Les différents projets dont les produits 
Compton’école permettent aux élèves de s’impliquer active-
ment dans leurs apprentissages. Aussi, la lecture prend une 
grande place dans notre plan de réussite. C’est à travers les 
orthographes approchées, les 5 au quotidien, le contact avec 
les livres, les rencontres avec les auteurs, les visites régulières 

à la bibliothèque et les différents évènements littéraires que les élèves découvrent le 
plaisir de lire. Tous les membres du personnel de l’école mettent l’épaule à la roue 
pour que nos élèves s’y réalisent et y voient un endroit où il fait bon apprendre.

- Karyna Bilodeau, enseignante en 2e année à l’école Louis-St-Laurent

UN RAPPEL DES 
LIONCEAUX
Les Lionceaux font la cueillette de bou-
teilles et cannettes, et ce, tout au long de 
l’année scolaire. Vous pouvez les appor-
ter à l’école sur les heures de classe. Merci 
de bien vouloir les laisser près de la porte 
d’entrée principale (en avant de l’école) 
dans des sacs ou des boîtes et le comité 
responsable en disposera. Les sous amas-
sés serviront à défrayer une partie des 
activités des Lionceaux ou encore seront 
remis sous différentes formes à la com-
munauté (exemple : nous avons fait des 
savons à la glycérine qui ont été remis à 
des personnes à l’hôpital en décembre).

 Henri Dionne   Fernand Rouleau
Michel Nourry   Mario Raîche

Ne manquez pas l’entrevue avec Karyna Bilodeau dans le cadre de la chronique 
Compt’on école à l’émission Le Réveil de Compton du 26 février prochain!

Le Réveil de Compton : VOTRE ÉMISSION radio! 
Des nouvelles, des invités, des chroniques et des sujets -- par et 
pour les gens de Compton.

Participez à l’émission! 
Faites-nous parvenir vos communiqués, activités, nouvelles, suggestions, idées et  
photos, etc.
echo@lilimagine.com  819 835-0048 et sur la page            L’écho de Compton 
Et surtout ÉCOUTEZ LE RÉVEIL DE COMPTON!
les mercredis de 7 h à 9 h  à l’antenne de CIGN FM 96,7 ou en direct sur le web au 
www.cignfm.ca

 Le 
Réveil de 

Compton

Tous les mercredis 
de 7 h à 9 h sur les 
ondes du FM 96,7 

et en direct au
www.cignfm.ca

Merci à nos partenaires : 
Municipalité de Compton  
La Coop Compton 
Gérard Leblanc, courtier    
d'assurances ltée.
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

Gagnants du Li-Gagn-ons du mois de janvier 2014

2000 $ : Marius Turcotte Alignement, Sherbrooke, no 105
0100 $ : Monique Bégin et Vincent Demers, Coaticook, no 175

Félicitations aux gagnants
 

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
Tél. : 819 804-1018

Prochaine rencontre : le 17 février 2014 au Centre communautaire de Compton, 
à 19 h.

Prochain bingo : le 23 février 2014 au sous-sol de l’église de 
Compton.  Venez vous amuser avec nous!

Nous offrons nos plus sincères sympathies à la famille et 
aux proches de M. André Boissonneault qui nous a quitté 
dernièrement.

Bien à vous,
Gilles Pomerleau, Grand Chevalier

Comptoir familial 
Le Comptoir vous invite à sa vente du mois de mars, les mercredis et jeudis 5, 6, 
12, 13, 19 et 20, entre 13 h et 19 h. Entre temps, vous pouvez nous visiter et nous 
apporter vos surplus qui seront utiles aux familles qui fréquentent notre comptoir. 

En ce moment, nous sommes à court de manteaux d’hiver pour hommes. 
Comme d’habitude, vous pouvez déposer vos sacs à l’intérieur du Centre commu-
nautaire aux heures d’ouverture, du lundi au vendredi entre 9 h et 16 h ou au comp-
toir même, lors de nos heures d’ouverture les mercredis et les jeudis de 13 h à 19 h. 

En janvier, nous avons eu la visite d’une quinzaine de jeunes des environs qui 
sont en préparation pour leur confirmation. Ils étaient accompagnés de l’animateur 
Daniel et de quelques parents. On les remercie pour les dons faits au comptoir et 
pour l’intérêt qu’ils ont manifesté envers les bénévoles qui ont répondu à leurs ques-
tions au sujet du bénévolat. 

L. Lachance, présidente, 819 501-8226

RECHERCHÉ : 
BOIS À DONNER!
Le Comité de loisirs de Compton est à la re-
cherche de bois à donner pour les Plaisirs d’hiver 

du 22 février prochain et éventuellement  pour le feu de joie de la Fête 
nationale 2014.  Quelle belle façon de collaborer au succès de nos fêtes!  
Merci de nous contacter si cela vous intéresse!

Solange Masson : 819 943-8223 
François Rodrigue : 819 674-6656

             VOS IMPÔTS
  SONT UN CASSE-TÊTE?

Nous serons bientôt dans votre municipalité pour vous aider!

À COMPTON
le 14 mars 2014 de 13 h 30 à 16 h

au Centre communautaire (29, ch. Hatley)

À Coaticook : 26 février, 5-12-19-26 mars, 2-9-23 avril 
(au sous-sol de l’Église St-Jean, 50, rue Court).

Les bénévoles du CAB recueilleront vos documents et les transmettront 
aux personnes formées pour remplir vos déclarations.

Conditions d’éligibilité à ce service :
- Personne seule avec un revenu annuel de 25 000 $ et moins
- Couple avec un revenu annuel de 33 000 $ et moins
- 1 adulte et 1 enfant avec un revenu annuel de 27 000 $ et moins
  (2 000 $ pour chaque personne supplémentaire)
  ET
- vous gagnez moins de 1 000 $/an en revenus d’intérêts

Ces journées d’inscriptions sont possibles grâce à la collaboration du projet : 
Communautés solidaires de nos aînés
Des frais de dossier et de traitement de 3 $ sont payables à l’inscription.

Pour de plus amples informations :
819 849-7011, poste 224 ou 225 

CLUB de L’ ÂGE D’OR de Compton
Bingo suivi d’un léger goûter.  Au sous-sol de l’église de Compton.
Mardi 18 février 2014 à 13 h 30
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Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho et reçoivent gratuitement une exemplaire du journal 
s’ils sont de l’extérieur de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonnez à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef : Lisette Proulx
Rédaction : Lisette Proulx 
Collaborateurs et collaboratrices du mois : Bernard Vanasse, 
Patrick Lanctôt,  Martine Loiselle, Jacinthe Fecteau
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine
Révision : Sara Favreau-Perreault

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750 
Urgences : 819 573-4374

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16 h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre d’accès communautaire à internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
Réserver au 819 849-3053.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Brunelle Électronique 		  819 849-3608
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
Construction Mario Inkel 		  819 835-0131
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
François Rodrigue, machineries agricoles 819 674-6656
Gérard Leblanc, assurance 		  819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
IGA Coaticook 			   819 849-6226
Inspection Miguel Gilbert 		  819 835-9000
Le Bocage, Auberge et restaurant 	 819 835-5653
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
LiliMagine communication 		  819 849-9423
Les Vallons maraîchers 		  819 849-2652
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
J.M. Jeanson 			   819 347-6098
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Murray Luce, réparation petits moteurs 	 819 212-1868
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Pur Beauté, esthétique 		  819 835-1220
Réginald Branchaud, entretien 
de cheminées 			   819 835-9203
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Taxi W				    819 821-0823
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Lisez L'écho en ligne
compton.ca/echo sous l'onglet Vivre à Compton 
ou sur estrieplus.com.

Séances du conseil
Prochaine assemblée régulière du conseil : 

le mardi 11 mars 2014 à 19 h 30
Heures d'ouverture du bureau municipal :

du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. 

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  à 
Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Les cuisines 
collectives… 
comment 
cuisiner 
avec plaisir!
C’est quoi? C’est un groupe 
de personnes (3-6) qui se 
rencontrent une fois par mois 
pour cuisiner ensemble. 

C’est pour qui? Pour toute personne qui désire man-
ger mieux, apprendre à cuisiner, découvrir de nouveaux 
trucs ou de nouvelles recettes, partager ses connais-
sances culinaires ou économiser. À quatre ans en CPE, 
à l’école primaire ou au secondaire, papa, maman ou 
grands-parents, il n’y a pas d’âge pour cuisiner. 

C’est comment? Chaque groupe est 
libre de son choix de recettes, du 
nombre de plats cuisinés et des ingré-
dients à utiliser en fonction de la mis-

sion et des objectifs des cuisines 
collectives. Une partie des ingré-
dients, « le fond de cuisine », est 
fournie par le Centre d’action bé-
névole de la MRC de Coaticook 
grâce à une contribution finan-
cière de Centraide Estrie. Les 
membres du groupe planifient les 
recettes qui seront préparées et les achats à faire, 
cuisinent les plats, font le ménage de la cuisine et 

repartent à la maison avec des plats savoureux et prêts 
à consommer. 

Comment faire? À Compton, le groupe peut utiliser la 
cuisine du Centre communautaire. Vous pouvez former 
un groupe (3-6 personnes) ou vous joindre à un groupe 
existant. La première étape est de prendre contact avec 
les responsables des Cuisines collectives « Aux p’tits oi-
gnons ». Le processus est simple et amusant! Contactez-
nous au 819 849-7011.

Pendant la relâche, 
venez cuisiner avec 
les enfants!

L’équipe des cuisines collectives 
vous propose de venir vivre l’ex-
périence des cuisines collectives 
pour mieux en comprendre le 
fonctionnement et vérifier votre 
intérêt à démarrer ou à vous 
joindre à un groupe ici même à 
Compton. Serez-vous des nôtres?  

4 mars 2014 de 10 h à 15 h 
Centre communautaire de Compton 
(31, chemin Hatley, Compton) 

Pour l’occasion, nous préparerons quelques recettes 
simples qui plairont à tous. Une activité GRATUITE 
pendant la relâche, ouverte autant aux adultes qu’aux 
enfants. Venez cuisiner avec nous ou tout simplement 
vous informer sur les cuisines collectives. Inscrivez-vous 
rapidement, les places sont limitées. Pour informations 
et inscriptions : Patrick Morin 819 849-7011, poste 
224 ou Marie-France Ouellet 819 835-1166.



Projets de construction 
   ou de rénovation? 
      Apportez-nous vos plans! 
 

Éric et Jacques vous offriront 
une soumission compétitive 
pour tous vos projets! 

de rabais!

Sur produits en inventaire à prix régulier
Jusqu’au 28 février 2014

Grande liquidation 
de poêleS et fournaiseS          

Jusqu’à

30%


